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www.clcv.org où vous pouvez
aussi accéder aux blogs locaux en 
cliquant sur la carte de France

dans chaque immeuble et résidence. En
agissant ensemble, ils demandent des
comptes, négocient des travaux ou des
améliorations, vérifient les charges, etc.
Sur le terrain, la CLCV forme, accompagne
et soutient les associations de locataires.
Elle est parmi les plus importantes associa-
tions nationales de défense des consom-
mateurs. Indépendante des partis politi-
ques, des syndicats et organisations pro-
fessionnelles, elle regroupe plus de 400
associations. 
Elle réalise plusieurs publications dont

Cadre de Vie, le premier magazine de
la consommation citoyenne, Info
HLM, le journal des représentants
des locataires et des responsables
d’associations de locataires, et Le
guide des locataires actualisé chaque
année.

epuis plus de 50 ans, la CLCV se mobili-
se pour défendre et représenter les

citoyens dans tous les domaines de la vie
quotidienne : consommation, logement,
cadre de vie, etc. Elle intervient auprès des
pouvoirs publics et sur le terrain. 
Reconnue comme association nationale
représentative des locataires, elle regrou-
pe plus de 380 administrateurs, élus par
les locataires, qui siègent dans les conseils
d’administration des organismes HLM,
SEM, et participent à leur gestion. Elle
désigne des représentants des locataires
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ous sommes locataires d’un logement social. Demain, nous ne pourrons peut-être plus
le conserver, notre loyer pourra être modifié, une participation financière à des tra-

vaux nous être demandée… De nouvelles lois sont votées, des obligations apparaissent, des
droits sont remis en cause. Nous allons vous l’expliquer en détail. 
Comment préserver nos intérêts, faire en sorte que nos droits soient respectés ? En rejoi-
gnant l’association de consommateurs et usagers CLCV (Consommation, Logement et Cadre
de Vie). Ensemble, mobilisés, nous pouvons agir et obtenir des résultats, comme la CLCV le
démontre depuis des années.

Pourquoi ccette bbrochure ??
NN

QQuuii ssoommmmeess-nnoouuss ??
LLaa CCLLCCVV :: ll’’aassssoocciiaattiioonn qquuii ddééffeenndd lleess llooccaattaaiirreess
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Pour en savoir plus
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Les cconditions dde rressources cchangent :
obtenir uun llogement ddevient pplus ddifficile

Que cchange lla lloi ?
Pour obtenir un logement social, il est
nécessaire de respecter des plafonds de
ressources. Un organisme HLM peut
refuser l’attribution d’un logement pour
cause de dépassement de ces plafonds.
Depuis le 1er juin 2009, la loi les a baissés
de 10,3 %. Conséquence, de nombreuses
personnes qui pouvaient jusque-là
demander un logement social, ne le peu-
vent plus.

AAuu 11eerr jjaannvviieerr 22000099,, uunn ccoouuppllee hhaabbii-
ttaanntt eenn pprroovviinnccee ccaannddiiddaatt àà uunn llooggee-
mmeenntt ssoocciiaall ddeevvaaiitt ppoouuvvooiirr jjuussttiiffiieerr
dd’’uunn rreevveennuu ffiissccaall ddee rrééfféérreennccee 22000077
iinnfféérriieeuurr àà 2288 222200 €€,, ssooiitt uunn rreevveennuu
nneett mmeennssuueell dd’’eennvviirroonn 22335500 €€..
DDééssoorrmmaaiiss,, ccee mmêêmmee ccoouuppllee ddooiitt
aavvooiirr uunn rreevveennuu aannnnuueell iinnfféérriieeuurr àà
2255331133 €€,, ccee qquuii ccoorrrreessppoonndd àà uunn
rreevveennuu nneett mmeennssuueell ddee 22 110099 €€..

Loyers pplus cchers
Les locataires en place sont aussi
concernés. Sans que leurs revenus aient
augmenté, certaines familles vont voir
leurs ressources dépasser les plafonds.
Elles pourront garder leur logement
mais devront payer un supplément de
loyer de solidarité (SLS) ou surloyer.
La plupart des familles déjà astreintes au
paiement d’un SLS - qui a augmenté
depuis le 1er janvier 2009 - seront égale-
ment touchées et leur surloyer sera
encore revu à la hausse (voir page 5). 

*Loi de mobilisation pour le logement et
la lutte contre l’exclusion

Nous avons pu accéder à un logement social. Aujourd’hui, nous n’y
aurions peut-être plus droit. En effet, la loi Molle* du 25 mars 2009
a changé les règles et revu à la baisse les plafonds de ressources. 

La CLCV s’est battue contre cette loi auprès des pouvoirs publics, députés et sénateurs. Nous
regrettons qu’elle ait été votée et continuons à agir pour qu’elle soit modifiée. 

Un cas parmi d’autres
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NOTRE COMBAT
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Quelles rressources ssont pprises 
en ccompte ?

Pour mesurer un éventuel dépassement
des plafonds, on tient compte du revenu
fiscal de référence de la famille (figurant
sur la 3ème page de l’avis d’imposition) de
l’année N-2 (en 2009, on regarde le reve-
nu de 2007). Si le dépassement est supé-
rieur à 20 %, la famille devra payer un sur-
loyer.

Quelques eexceptions
Le préfet peut autoriser des dérogations
et permettre à des locataires qui dépas-
sent les plafonds d’accéder à un loge-
ment ou de ne pas payer de surloyer,
notamment dans les lieux où il y a des
logements libres. De la même façon, les
locataires dont l’immeuble va être
démoli seront relogés même si leurs
revenus sont supérieurs aux plafonds.
Cela vaut aussi pour ceux qui habitent
dans un logement trop grand et en dési-
rent un plus petit, ou les familles qui sou-
haitent échanger leurs logements avec
l’accord du bailleur. 

EEnn 22000088,, MMoonnssiieeuurr GG,, àà BBrruunnooyy
((EEssssoonnnnee)) ppaayyee ssaannss ssoouurrcciilllleerr llee ssuupp-
pplléémmeenntt ddee llooyyeerr ddee ssoolliiddaarriittéé  ((SSLLSS))
ddee 112299 €€ // mmooiiss qquuee lluuii rrééccllaammee ssoonn
bbaaiilllleeuurr…… lleeqquueell,, aapprrèèss ccaallccuull ddee sseess
ddrrooiittss ppoouurr ll’’aannnnééee 22000099 lluuii ffaaiitt
ssaavvooiirr qquu’’iill nn’’aa pplluuss ddee SSLLSS àà ppaayyeerr..
MMaaiiss ppaass qquueessttiioonn ddee lluuii rreemmbboouurrsseerr
lleess ssoommmmeess vveerrssééeess eenn 22000088.. LLee bbaaiill-
lleeuurr aaffffiirrmmee nnee ppaass aavvooiirr rreeççuu ll’’eenn-
qquuêêttee rreessssoouurrcceess ddee ccee mmoonnssiieeuurr,, qquuii
lluuii-mmêêmmee jjuurree nnee ll’’aavvooiirr jjaammaaiiss eeuuee..
IIll ccoonnttaaccttee ll’’aassssoocciiaattiioonn CCLLCCVV pprroocchhee
ddee cchheezz lluuii eett aaddhhèèrree.. LL’’aassssoocciiaattiioonn
iinntteerrvviieenntt aauupprrèèss dduu bbaaiilllleeuurr eett
MMoonnssiieeuurr GG aapppprreenndd ffiinnaalleemmeenntt qquuee
lleess ssoommmmeess vveerrssééeess eenn 22000088 ((11554477 €€))
vvoonntt lluuii êêttrree rreemmbboouurrssééeess..

...Pour vous aussi, c’est possible !

Il a gagné 
avec la CLCV... 

Les plafonds de ressources sont fixés
en fonction de la composition du
ménage (tous les occupants du loge-
ment). Ils sont calculés suivant trois
zones géographiques : Paris et les
communes limitrophes, le reste de
l’Ile-de-France et les autres régions. Il
existe plusieurs niveaux de plafonds
en HLM selon les modes de finance-
ments obtenus lors de la construc-
tion. Ils sont révisés chaque année.
Pour en savoir plus, contactez la CLCV.

Bon a savoir
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Dépassement ddes pplafonds dde rressources :
pour ggarder sson llogement, 

il ffaut ppayer pplus

Un lloyer pplus ccher
Soit parce que leurs revenus ont
augmenté, soit tout simplement
parce que les plafonds de ressour-
ces ont baissé, certaines familles
doivent payer un surloyer. Mais cha-
que ménage n’a pas à verser le
même montant.
Le surloyer varie selon le niveau de
dépassement des plafonds et la
zone géographique, de quelques
dizaines à plusieurs centaines d’eu-
ros, jusqu’à atteindre le niveau des
loyers du secteur privé.

Exception
Les locataires qui dépassent de 20 %
les plafonds de ressources mais qui
vivent en zone urbaine sensible
(ZUS) sont exonérés du supplément
de loyer de solidarité (SLS).

Comme nous l’avons expliqué en pages 3 et 4, le locataire dont les
ressources dépassent les plafonds d’au moins 20 % doit payer un sup-
plément de loyer de solidarité. 

L’objectif d’offrir un logement à toutes les personnes ayant des revenus modestes est légitime.
Pour autant, montrer du doigt les locataires en place en faisant croire à l’opinion publique que
les HLM logent surtout des gens aisés, est insupportable. Et ce n’est pas une solution pour
répondre à la demande qui, elle, ne cesse d’augmenter. On va surtaxer des gens qui seront
contraints de quitter leur logement social sans avoir les moyens de se loger dans le privé. Pour
vivre en paix, nos quartiers ont besoin de mixité sociale.

NOTRE COMBAT

Un court répit
Bien que les plafonds de ressources aient baissé de 10,3 % depuis le 1er juin 2009, les bail-
leurs devront attendre le 1er janvier 2010 pour recalculer les surloyers.

Dans tous les cas, le montant du loyer
annuel et du surloyer (sans les char-
ges) ne peut excéder le quart (25%)
du revenu fiscal de référence de la
famille.

Bon a savoir
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IImmaaggiinneezz uunn jjeeuunnee ccoouuppllee qquuii oobbttiieenntt
uunn llooggeemmeenntt ssoocciiaall,, aa ttrrooiiss eennffaannttss,,
lleess ééllèèvvee ddaannss uunn FF55 eett ssee rreettrroouuvvee
qquueellqquueess aannnnééeess pplluuss ttaarrdd sseeuull ddaannss
8855 mm22.. JJuussqquuee-llàà,, ppeerrssoonnnnee nnee ss’’eenn
ooffffuussqquuaaiitt.. AAuujjoouurrdd’’hhuuii oonn lluuii mmoonn-
ttrree llaa ppoorrttee ppoouurr ll’’eennvvooyyeerr ddeemmaaiinn
ddaannss uunn llooggeemmeenntt pplluuss ppeettiitt.. EEtt ttaanntt
ppiiss ss’’iill nnee ppeeuutt aaccccuueeiilllliirr ssaa ffaammiillllee
ddaannss ddee bboonnnneess ccoonnddiittiioonnss..

Un llogement jjugé ttrop ggrand
Désormais, en cas de sous-occupa-
tion d’un logement social (par exem-
ple : une personne seule vivant dans
un quatre pièces ou un couple dans
un cinq pièces), le bailleur doit pro-
poser un nouveau logement plus
adapté et au loyer inférieur. Le loca-
taire qui refuse trois offres de relo-
gement reçoit alors congé et doit
partir.
Il bénéficie d’une aide (notamment
financière) pour déménager et le
relogement doit se faire dans un cer-
tain périmètre géographique (arron-
dissement ou commune limitro-
phe…). Là encore, se regrouper au
sein d’une association CLCV peut
permettre de peser davantage et
d’obtenir des garanties.

Le logement constitue un lien important entre le locataire et sa famille. Jusqu’à présent, on met-
tait des bâtons dans les roues à ceux qui souhaitaient déménager pour un logement plus petit.
Aujourd’hui, on les y oblige : un comble !
Ceux qui ont des logements trop grands doivent pouvoir les conserver afin de recevoir leur famil-
le dans des conditions décentes et rester dans un quartier où ils ont noué des liens de voisina-
ge. Nous continuons à contester cette mesure auprès des pouvoirs publics et souhaitons qu’elle
soit modifiée à l’avenir.

Le logement HLM repose sur un principe fondamental : le droit au
maintien dans les lieux. Une fois en place et à condition de suivre
quelques règles (payer son loyer, respecter ses voisins, etc.) chaque
locataire pouvait y rester à vie. Une garantie face aux aléas de la vie.
La loi Molle a tout remis en cause.

NOTRE COMBAT

Un cas parmi d’autres

Un llogement ssocial ppour lla vvie
C’est ffini ! 
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Des rressources 
trop iimportantes

Les locataires dont les ressources
sont au moins deux fois supérieures
aux plafonds pendant deux années
consécutives et dont le logement
est situé dans une zone qui manque
de logements disponibles (par
exemple, la région parisienne) n’ont
plus le droit de rester dans leur
logement social.
Leur contrat de location est trans-
formé en contrat d’une durée de
trois ans non renouvelable. Si, au
cours de ces trois ans, leurs ressour-
ces sont à nouveau inférieures aux
plafonds, ils peuvent alors conser-
ver leur logement. 

Exceptions : ces mesures ne s’ap-
pliquent pas aux plus de 65 ans,
aux locataires handicapés ou
habitant dans une zone urbaine
sensible. Ces exceptions valent
aussi pour la sous-occupation.

Si le locataire décède ou abandonne le domicile...
En cas de décès ou d’abandon de domicile, celui qui reste (les enfants notam-
ment) peut garder le logement si ses ressources sont inférieures aux pla-
fonds et s’il est adapté en taille. Conséquence : une personne seule ne peut
bénéficier de la transmission du bail d’un logement de 4 pièces, et doit donc
partir.
Ces conditions ne s’appliquent pas au conjoint ou partenaire lié par un
PACS, et - lorsqu’ils vivaient effectivement avec le locataire d’origine depuis
plus d’un an - aux ascendants, personnes handicapées et plus de 65 ans.

En cas de démolition, le locataire
qui refuse trois offres de reloge-
ment situées dans un certain péri-
mètre géographique perd son
contrat de location.

Bon a savoir
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Travaux dd’économies dd’énergie :
allons-nnous ppayer ssans rrien ddire ?

Quels ttravaux ?
La participation financière des loca-
taires concerne exclusivement les
travaux entraînant des économies
d’énergie : isolation thermique des
toitures, des façades, remplace-
ment des fenêtres, installation de
chauffe-eaux solaires, de pompes à
chaleur, etc.

Qui vva ppayer ?
La loi prévoit que le locataire partici-
pera f inancièrement aux travaux
que son bailleur HLM effectuera, en
vue d’économiser l’énergie, dans
son logement et dans les parties
communes.
Cette participation est limitée à 15
ans maximum. Elle doit être distinc-
te du loyer et des charges et figurer
sur une ligne spécifique de la quit-
tance de loyer. Son montant sera
fixe et ne pourra pas être revu à la
hausse. 

Pour protéger la planète, une seule solution : réduire notre consom-
mation d’énergie et nos émissions de gaz à effet de serre responsa-
bles du réchauffement climatique. Pour y parvenir, la loi incite for-
tement les propriétaires de logements - bailleurs HLM compris – à
engager des travaux d’économies d’énergie. Les locataires sont
concernés : ils vont devoir mettre la main à la poche.

Si votre bailleur vous parle de tra-
vaux, contactez la CLCV la plus
proche de chez vous pour vous
informer et connaître vos droits.
Rappelons que la participation
financière des locataires concerne
exclusivement les travaux entraî-
nant des économies d’énergie. Là
encore, nous avons tout intérêt à
nous organiser, dans chaque rési-
dence, pour négocier les conditions
d’application de ces mesures, met-
tre en place des garde-fous. Unis,
mobilisés, nous aurons les moyens
de nous faire entendre.
Trouvez votre association CLCV à
l’adresse indiquée page 1 ou sur
www.clcv.org

Soyons vigilants !
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Combien ?
Pour les logements construits avant
1948, les locataires payeraient un
forfait de 20 € par mois. Pour les
autres, la participation ne pourrait
être supérieure à la moitié de l’éco-
nomie d’énergie estimée.
Exemple : si les travaux permettent
d’économiser 100 € sur la facture de
gaz et d’électricité, votre bailleur  ne
pourra pas vous demander plus de
50 € au titre de votre participation . 

Avant les travaux, il est prévu d’évaluer l’économie générée, mais non de la vérifier une
fois qu’ils sont effectués : ce que nous avons dénoncé. Il y a donc risque qu’à l’arrivée,
le locataire paye plus que les charges qu’il aura économisées. Pas sûr que l’opération
soit si avantageuse pour lui.
La CLCV a déjà fait entendre la voix des locataires en Commission nationale de concer-
tation (lieu de concertation entre les représentants des bailleurs et des locataires) et
exposé ses revendications : un crédit d’impôt pour les locataires, des travaux entraînant
une réelle diminution des charges, une vraie concertation avec les associations et les
locataires, etc.
Seule notre mobilisation permettra, sur le terrain, de négocier les travaux à réaliser, d’y
associer les locataires et de vérifier les réelles économies obtenues sur les charges. 

NOTRE COMBAT

Les logements sont classés dans un
tableau de A à G, suivant leur consom-
mation d’énergie (voir schéma). Selon
les études, la majorité des HLM se
situent dans la catégorie D. Mais il y a
800 000 logements sur l’ensemble de
la France en catégories E, F et G. Il est
demandé aux organismes HLM de réa-
liser des travaux dans ces logements
pour les ramener en classe C.
A la clé, les charges des locataires
devraient baisser. Mais la loi Molle pré-
voit que les locataires devront partici-
per au financement de ces travaux.

Bon a savoir
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Les ccharges dde ggardiennage :
la ffacture rrisque dde ss’alourdir 

La rémunération de l’employé
d’immeuble est récupérée en
totalité lorsqu’il effectue l’entre-
tien des parties communes OU la
sortie des poubelles (auparavant,
il fallait qu’il assure les deux). 

Avant lle 11er janvier 22009
Le bailleur pouvait récupérer dans
les charges des locataires 75 % du
salaire d’un gardien et 100 % de celui
d’un employé d’immeuble. Mais il
fallait que le salarié effectue seul à la
fois l’entretien des parties commu-
nes et la sortie des poubelles. En
revanche, le salaire du personnel qui
n’effectuait que l’une de ces tâches
ou qui était assisté par une entrepri-
se extérieure ne pouvait être récu-
péré auprès des locataires. 

Ce qqui cchange
Si un gardien nettoie les halls d’im-
meubles et sort les poubelles et
qu’une entreprise le relaie le week-
end, 75 % de son salaire est désor-
mais récupérable, ce qui n’était pas
le cas auparavant. 
Seulement 40 % est récupérable si le
gardien n’assure qu’une seule de ces
tâches, même si une entreprise de
nettoyage l’assiste. 

Un couple de gardiens qui dis-
pose d’un contrat de travail com-
mun est considéré comme une
seule personne.

Dans nos charges, nous payons une partie du salaire de notre gardien
ou employé d’immeuble. Depuis le 1er janvier 2009, les règles de cal-
cul ont changé. Explications. 

Les contrôles de charges qui seront
réalisés en 2010 nous permettront
de vérifier si les bailleurs appliquent
correctement ou non ces nouvelles
règles. Contactez la CLCV !
Ensemble, nous veillerons à ce que
vous ne fassiez pas les frais d’une
mauvaise application des textes et
ferons en sorte que vos droits
soient respectés.

Soyons vigilants !
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Contrairement à ce qui existait précédemment, le recours à une entreprise n’empê-
che plus la récupération du salaire du gardien auprès des locataires. Toutefois, les
conditions de son intervention sont limitées :

- aux jours de repos hebdomadaires et aux congés du gardien (samedi, dimanche,
congés payés, congés maternité…) ;
- à l’arrêt de travail (arrêt maladie…) ;
- aux cas de force majeure ;
- à l’impossibilité matérielle ou physique temporaire pour le gardien d’effectuer
seul les deux tâches (gardien ne pouvant, en raison de son état de santé, manipu-
ler de lourds containers…).

SSuuiittee àà llaa vvéérriiffiiccaattiioonn ddeess cchhaarrggeess ddee
22000077 ppaarr llee ggrroouuppeemmeenntt ddeess llooccaattaaii-
rreess CCLLCCVV,, ttoouuss lleess llooccaattaaiirreess ddee llaa
rrééssiiddeennccee ddeess GGrraannggeess FFoorreessttiieerrss àà
CChhaalloonn-ssuurr-SSaaôônnee ((SSaaôônnee-eett-LLooiirree))
oonntt bbéénnééffiicciiéé dd’’uunnee bbaaiissssee ddee lleeuurrss
cchhaarrggeess ddee 112200 €€ àà 225500 €€.. LLee ccoonnttrrôô-
llee ddee ll’’aassssoocciiaattiioonn ddeess llooccaattaaiirreess aa
ppeerrmmiiss ddee ddééccoouuvvrriirr uunnee aannoommaalliiee
ddaannss llaa pprréévviissiioonn eett llaa ggeessttiioonn ddeess
ccoommmmaannddeess ddeess pprroodduuiittss dd’’eennttrreettiieenn.. 

LLaa ssuupppprreessssiioonn dduu rreemmppllaacceemmeenntt ddee
llaa ggaarrddiieennnnee ppeennddaanntt sseess RRTTTT aa ééggaa-
lleemmeenntt eennggeennddrréé uunnee ééccoonnoommiiee ssuurr
ccee ppoossttee.. LLeess pprroovviissiioonnss ppoouurr cchhaarrggeess
oonntt ddoonncc bbaaiisssséé eenn 22000099.. 

AAuuttrree bboonnnnee nnoouuvveellllee :: aapprrèèss qquuaattrree
aannnnééeess ddee nnééggoocciiaattiioonn,, lleess llooccaattaaiirreess
oonntt eennffiinn oobbtteennuu llaa ppoossee ddee ccoommpp-
tteeuurrss iinnddiivviidduueellss dd’’eeaauu..

...Pour vous aussi, c’est possible !

Ils ont gagné 
avec la CLCV...

Ce qqui nne ppeut pplus êêtre 
récupéré ddans lles ccharges

Désormais, la loi liste précisément
les éléments du salaire du gardien
ou de l’employé d’immeuble qui ne
peuvent plus être récupérés auprès
des locataires. Cela fait partie des
points sur lesquels nous nous étions
battus lors des négociations avec les
bailleurs et l’Etat. Nous avons donc
été entendus. Le bailleur ne pourra
plus demander au locataire le rem-
boursement des éléments suivants :
- le salaire en nature,
- l’intéressement et la participation
aux bénéfices de l’entreprise,
- les indemnités et primes de départ
à la retraite,
- les indemnités de licenciement,
- la cotisation à une mutuelle prise
en charge par l’employeur ou par le
comité d’entreprise,
- la participation de l’employeur au
comité d’entreprise,
- la participation de l’employeur à
l’effort de construction,
- la cotisation à la médecine du
travail.

Bon a savoir
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Acheter sson llogement HHLM :
le bbailleur ppropose, lle llocataire ddécide

Vente :: mmode dd’emploi
L’organisme HLM a décidé de ven-
dre ses logements, il vous en infor-
me : que se passe-t-il ? Voici les
principaux cas de figure qui peuvent
se poser à vous.

Vous désirez acheter votre
logement : vous montez le dos-
sier juridique et financier avec l’or-
ganisme, signez une promesse de
vente puis l’acte de vente et deve-
nez ainsi copropriétaire dans l’im-
meuble. La proposition de vente
peut aussi être transférée à vos
conjoint, ascendants (parents) ou
descendants (enfants).

Vous ne souhaitez pas acheter
votre logement ET désirez y res-
ter : vous en informez l’organis-
me qui n’a aucun moyen de vous

faire partir, sauf si bien sûr le
contrat de location est résilié par
un juge pour impayés de loyer ou
autres motifs légitimes.

Vous ne voulez pas acheter ET
vous acceptez d’être relogé : l’or-
ganisme vous propose un reloge-
ment jusqu’à ce qu’il obtienne
votre accord.

Le logement à vendre est
vacant : pendant un délai de 2
mois, l’organisme doit le proposer
à tous ses locataires du départe-
ment qui sont prioritaires. Au bout
de 2 mois, et si personne ne s’est
manifesté, l’organisme le vend à
toute personne physique candida-
te ou à une personne morale inté-
ressée (une ville, par exemple).

La loi du 23 décembre 1986 permet aux organismes HLM de vendre
leurs logements aux locataires. Celle de 1994 a créé les droits pour
les locataires qui veulent acheter. La loi Molle du 25 mars 2009
revient à la charge pour inciter les locataires à acheter et oblige les
organismes à définir des objectifs de vente. Pas de panique : dans
tous les cas, nous sommes protégés.

Votre propriétaire HLM vend votre logement et vous le fait savoir : ne vous
inquiétez pas ! Vous ne pouvez pas être expulsé, le droit au maintien dans les
lieux vous le garantit, sauf réserve des indications pages 6/7. Si vous avez le
moindre doute, contactez votre association CLCV ou l’administrateur CLCV
au conseil d’administration qui vous indiqueront la marche à suivre.

Si vous êtes confrontés à cette situation
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Vous devenez copropriétaire : plus d’infos sur 
www.actioncoproprietaires.org
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La vente HLM a sa propre législa-
tion. Ainsi, le congé pour vente qui
existe dans le secteur locatif privé
n’existe pas en HLM. Un organis-
me qui met en vente des loge-
ments et les propose à ses locatai-
res ne peut pas donner congé à
ceux qui ne désirent pas acheter.
Le locataire qui ne peut pas ou qui
ne veut pas acheter, bénéficie du
droit au maintien dans les lieux et
reste dans son logement.

AA GGeerrzzaatt ((PPuuyy-ddee-DDôômmee)),, llaa CCLLCCVV aa
nnééggoocciiéé aavveecc ll’’oorrggaanniissmmee HHLLMM qquuii
ssoouuhhaaiittaaiitt mmeettttrree eenn vveennttee 3300 llooggee-
mmeennttss.. IIll aa ééttéé nnoottaammmmeenntt ccoonnvveennuu
qquuee lleess llooccaattaaiirreess qquuii nnee ssoouuhhaaiittaaiieenntt
ppaass aacchheetteerr mmaaiiss aacccceeppttaaiieenntt ddee lliibbéé-
rreerr lleeuurr llooggeemmeenntt ppoouurr uunn aauuttrree
bbéénnééffiicciieerraaiieenntt dd’’aaiiddeess eett ddee ssoouuttiieenn
ddaannss lleeuurrss ddéémmaarrcchheess ((ddeemmaannddee ddee
rreellooggeemmeenntt ffaacciilliittééee,, aaiiddee ffiinnaanncciièèrree
aauu ddéémméénnaaggeemmeenntt eett àà ll’’ééqquuiippeemmeenntt
dduu nnoouuvveeaauu llooggeemmeenntt,, eettcc)).. LL’’aaccccoorrdd
pprréévvooiitt aauussssii llaa rrééaalliissaattiioonn ddee ttrraavvaauuxx
dd’’aamméélliioorraattiioonn eett ddee mmiissee aauuxx nnoorr-
mmeess ddaannss lleess llooggeemmeennttss aacchheettééss ppaarr
lleess llooccaattaaiirreess.. 

...Pour vous aussi, c’est possible !

Ils ont gagné
avec la CLCV...

Les cconditions ppréalables
Avant de mettre en vente ses loge-
ments, l’organisme HLM doit :

- avoir l’accord de la commune et
du préfet ;
- obtenir l’avis des Domaines qui
estimeront le prix de vente ;
- vérifier que l’immeuble a plus de
10 ans ;
- s’assurer de la solvabilité des
locataires ;
- réaliser un diagnostic technique
de l’immeuble pour identifier puis
effectuer les gros travaux néces-
saires sur 5 ans afin de ne pas les
reporter sur la future copropriété ;
- définir les modalités de vente :
information des locataires, monta-
ge des dossiers, relogements,
choix du notaire, modes de ges-
tion de la copropriété créée, etc.

Bon a savoir

Vendre : qquel iintérêt 
pour ll’organisme HHLM ??

La vente lui permet de réaliser des
plus-values, de réinvestir dans la
construction de logements, de
répondre à une demande importan-
te des locataires (notamment lors-
qu’il s’agit de pavillons), de créer de
la mixité sociale....
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Nouvelles rrègles dde ccalcul
Votre lloyer vva ppeut-êêtre cchanger

Comment lles lloyers 
sont ffixés ??

Aujourd’hui, on constate des
niveaux de loyers très variables
selon les immeubles et la date de
leur construction. 
En effet, les loyers plafond - c’est-à-
dire maximum - par mètre carré et
les ressources maximales des futurs
locataires sont fixés par les organis-
mes HLM et l’Etat, en fonction du
type de financement accordé au
moment de la construction. 

Ce qqui vva cchanger
Dorénavant, chaque organisme doit
conclure avec l’Etat une convention
d’utilité sociale. Celle-ci indique
notamment la moyenne de tous les
loyers maximum du parc du bailleur
et propose, en concertation avec les
représentants des locataires, une
grille de classement des immeubles
selon la qualité de service rendu. En
fonction de ce classement, les loyers
peuvent varier, à condition que la
moyenne des loyers plafonds de
l’ensemble du parc n’augmente pas.
Concrètement, ces nouvelles règles
vont permettre aux loyers de cer-
tains immeubles de baisser un peu
(ceux, par exemple, que les organis-
mes ont du mal à louer). Mais elles
vont aussi avoir pour conséquence
d’augmenter les loyers des loge-
ments bien classés.

La loi Molle du 25 mars 2009 a créé un nouveau dispositif baptisé
«conventions d’utilité sociale» qui permet, entre autres, de modifier
les règles de fixation des loyers HLM. 

Les critères de classement pren-
dront en compte le service rendu
par le bailleur aux locataires :
entretien, état du bâti, qualité
architecturale, etc., mais aussi les
éléments « d’environnement »
du logement : proximité des com-
merces, des services publics,
accessibilité par les transports en
commun...

14

Bon a savoir
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La CLCV reste fermement opposée à ces conventions d’utilité sociale, qui font payer aux
locataires deux fois la localisation de leur logement dans leurs impôts locaux et leur loyer.
Pour la CLCV, les critères de classement vont couper en deux le parc HLM. Il y aura un
segment haut comprenant les immeubles les plus demandés (donc les mieux situés, les
mieux entretenus, les plus beaux, etc.) réservés aux locataires qui en ont les moyens. Le
segment bas englobera les immeubles les moins demandés (les moins attractifs…)
réservés aux locataires dont les ressources ne permettent aucun autre choix, et ce, au
détriment de toute forme de solidarité et de mixité sociale.
Pour défendre les intérêts des locataires, la CLCV demande cependant à avoir toute sa
place dans les réunions de concertation qui vont accompagner la mise en place de ces
conventions d’utilité sociale.

NOTRE COMBAT

UUnn eennsseemmbbllee dd’’iimmmmeeuubblleess aa ééttéé
ccoonnssttrruuiitt iill yy aa 4400 aannss,, aauu mmiilliieeuu ddeess
cchhaammppss.. 
DDeeppuuiiss,, ggrrââccee àà llaa ccoolllleeccttiivviittéé,, uunnee
zzoonnee ccoommmmeerrcciiaallee aa ééttéé iimmppllaannttééee àà
pprrooxxiimmiittéé,, uunnee lliiggnnee ddee bbuuss ddeesssseerrtt llaa
rrééssiiddeennccee,, uunnee aanntteennnnee ddee llaa mmaaiirriiee aa
ééttéé ccrrééééee.. 
TToouuss cceess ééqquuiippeemmeennttss –– ffiinnaannccééss vviiaa
lleess iimmppôôttss llooccaauuxx ppaarr ll’’eennsseemmbbllee ddeess
hhaabbiittaannttss eett ddoonncc lleess llooccaattaaiirreess - vvoonntt
aamméélliioorreerr llee ccllaasssseemmeenntt ddee ll’’iimmmmeeuu-
bbllee,, eett ddoonncc ffaaiirree aauuggmmeenntteerr llee llooyyeerr
ppllaaffoonndd..
LLee bbaaiilllleeuurr,, qquuii nn’’aa ppaass pprriiss ppaarrtt àà llaa
vvaalloorriissaattiioonn dduu qquuaarrttiieerr,, eenn ttiirree ppoouurr-
ttaanntt bbéénnééffiiccee ppuuiissqquu’’iill aamméélliioorree llee
ccllaasssseemmeenntt ddee sseess iimmmmeeuubblleess.. EEtt lleess
llooccaattaaiirreess,, qquuii oonntt ddééjjàà mmiiss llaa mmaaiinn àà
llaa ppoocchhee vviiaa lleeuurrss iimmppôôttss llooccaauuxx,,
vvoonntt eenn pplluuss ssuuppppoorrtteerr uunnee aauuggmmeenn-
ttaattiioonn ddee llooyyeerr……

Un cas parmi d’autres

DØfense des locataires 2010 vert clair.qxd  14/12/2009  16:53  Page 15



L’union fait la force : rejoignez-nous !
ous vous sentez concernés par tous ces changements ? Vous avez des craintes,
des interrogations ? Nous pouvons vous conseiller, vous accompagner, vous

pourrez agir avec tous les membres de la CLCV : rejoignez-nous !
Nous avons des droits individuels et collectifs. En désignant nos représentants dans
chaque résidence, nous pouvons intervenir, demander des comptes sur la gestion,
négocier des travaux, des améliorations, faire baisser les charges, limiter les loyers.

En répondant à ces quelques questions, vous nous aiderez à
mieux vous défendre et à être encore plus efficaces !

Des travaux sont-ils envisagés dans votre logement ?
Oui Non

Vous posez-vous des questions à ce sujet ?
Oui Non

Votre immeuble est-il bien entretenu (nettoyage, travaux…) ?
Oui Non

Vos charges (eau, gardien, espaces verts, chauffage, ascenseur…) vous semblent-elles
raisonnables ?

Oui Non

Souhaiteriez-vous pouvoir les contrôler ?
Oui Non

Seriez-vous intéressé(e) pour représenter les locataires de votre immeuble, votre rési-
dence ? 

Oui Non

Seriez-vous intéressé (e) pour représenter les locataires au conseil d’administration de
votre organisme HLM ou SEM ?

Oui Non

Si vous souhaitez en discuter, indiquez-nous vos coordonnées :

Nom : ............................................................. Prénom : .............................................
Adresse : .......................................................................................................................
CP : ..................................... Ville : ...............................................................................
E-mail : .......................................................................................................................

Renvoyez-nous ce bulletin à l’adresse indiquée en couverture. Merci !

VV
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